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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

Décret no 2008-92 du 30 janvier 2008 modifiant les dispositions relatives à l’accréditation de la
qualité des pratiques professionnelles des médecins et équipes médicales exerçant en
établissement de santé

NOR : SJSS0771868D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports et du ministre du budget, des comptes

publics et de la fonction publique,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1414-3-3 et L. 4135-1 ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 161-37 et D. 185-1 à D. 185-3 ;
Vu la loi no 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie, notamment le III de son article 16 ;
Vu le décret no 2006-909 du 21 juillet 2006 modifié relatif à l’accréditation de la qualité de la pratique

professionnelle des médecins et des équipes médicales exerçant en établissements de santé ;
Vu le décret no 2006-1559 du 7 décembre 2006 modifiant les dispositions relatives à l’accréditation de la

qualité de la pratique professionnelle des médecins et des équipes médicales exerçant en établissements de
santé ;

Vu l’avis de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 18 décembre 2007 ;
Vu l’avis de la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés en date du 19 décembre 2007, 

Décrète :

Art. 1er. − Après l’article 3-1 du décret du 21 juillet 2006 susvisé, il est inséré un article 3-2 ainsi rédigé :
« Art. 3-2. – Un médecin peut bénéficier de l’aide mentionnée à l’article D. 185-1 du code de la sécurité

sociale au titre de l’année 2007 sous réserve de remplir les conditions mentionnées aux 2o et 3o de l’article
D. 185-2 du code de la sécurité sociale et de présenter l’attestation de son engagement dans la procédure
d’accréditation, mentionnée à l’article 3, au plus tard le 30 juin 2008. »

Art. 2. − La ministre de la santé, de la jeunesse et des sports et le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 30 janvier 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de la santé,
de la jeunesse et des sports,

ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH


